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PREFET DU FINISTERE 
Préfecture 
 
Direction de l’animation  
des Politiques publique 
 
Bureau des installations classées 

 

 
 

Arrêté préfectoral n° 29-12 AI du 3 septembre 2012 
autorisant la  Société  AGRIVAL  

à exploiter une station de valorisation d’algues vertes  
au lieu dit  Placenan à PLOUENAN 

 
 

Le Préfet du Finistère, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le code de l'environnement, et notamment son titre 1er du livre V relatif aux installations 
classées pour la protection de l’environnement ; 

 
VU la Directive Européenne 2008/1/CE du 15 janvier 2008 relative à la prévention et à la réduction 

intégrées de la pollution ; 
 
VU la Directive 2008/105/CE établissant des normes de qualité environnementale dans le domaine 

de l'eau ; 
 
VU la Directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique 

communautaire dans le domaine de l’eau, dite directive cadre sur l’eau (DCE) ; 
 
VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 

qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation ; 

 
VU l’annexe au décret n°2007-1467 du 12 octobre 2007 relatif au livre V de la partie réglementaire 

du code de l’environnement ;  
 
VU le décret n°2010-369 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des installations classées pour 

la protection de l'environnement, portant notamment création des rubriques n°2716 et 2791 
relatives aux installations de transit, regroupement ou tri, et traitement de déchets non 
dangereux non inertes ; 

 
VU  la circulaire du 24 décembre 2010 relative aux modalités d'application des décrets n°2009-

1341, 2010-369 et 2010-875 modifiant la nomenclature des installations classées exerçant une 
activité de traitement de déchets ; 

 
VU  le plan départemental de gestion des déchets ménagers et assimilés du département du 

FINISTERE approuvé par arrêté préfectoral du 20 mai 1996, complété par le document 
d’actualisation approuvé par arrêté préfectoral du 10 novembre 2000 ;  
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VU l'arrêté préfectoral n°76-94A du 30 mars 1994, modifié par les arrêtés préfectoraux n°53-98A 

du 16 avril 1998, n°158-00A du 6 septembre 2000, n°186-00A du 29 septembre 2000, n°209-
01A du 11 juin 2001, n°277-03A du 8 septembre 2003, n°394-04A du 8 septembre 2004 
autorisant la Compagnie Bretonne de l'Artichaut à exploiter un établissement spécialisé dans le 
conditionnement et la surgélation de légumes au lieu-dit « Placénan » à Plouénan ;  

 
VU le récépissé de changement d'exploitant du 14 mars 2012 actant la reprise de l'établissement 

autorisé par l'arrêté préfectoral n°76-94A du 30 mars 1994 modifié susvisé, par la société 
AGRIVAL dont le siège social est situé au lieu-dit « Kérisnel » à Saint Pol de Léon ; 

 
VU le dossier référencé Aber Environnement JD/E.2372.A.12 du 9 mars 2012, déposé en préfecture 

du Finistère par la société AGRIVAL relatif à un projet de modification des activités 
précédemment exercées par la société SOVALEG au lieu-dit « Placénan » à Plouénan, et à la 
mise en place d'une unité de valorisation d'algues vertes fraîches ; 

 
VU le rapport et les propositions en date du 2 avril 2012 de l’inspection des installations classées 

(Direction Régionale de l’Environnement de l'Aménagement et du Logement) ; 
 
VU l'avis formulé par le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques (CODERST) en sa séance du  19 avril 2012 ; où le représentant de la société 
AGRIVAL a été invité et a eu la possibilité d’être entendu; 

 
CONSIDERANT  que les mesures compensatoires retenues par la société AGRIVAL au travers de 

son dossier du 9 mars 2012 susvisé sont de nature à satisfaire aux prescriptions réglementaires 
applicables à son établissement au titre du code de l'environnement, notamment en ce qui 
concerne la prévention de la pollution des eaux superficielles et souterraines, y compris en 
situation accidentelle, dans les conditions de l’arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié 
relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

 
CONSIDÉRANT  que l'arrêté préfectoral n°76-94A du 30 mars 1994 modifié précité ne comporte 

pas d'exigences spécifiques concernant la réception et le traitement d'algues vertes fraîches 
dans le cadre de l'exploitation de l'unité de valorisation précitée ; 

 
CONSIDÉRANT  qu'il y a donc lieu de fixer des prescriptions complémentaires à celles de l'arrêté 

préfectoral d'autorisation n°76-94A modifié pour ce qui est des dispositions relatives à la 
réception et au traitement des algues vertes fraîches ; 

 
CONSIDÉRANT que ces prescriptions complémentaires, s'agissant de la réception et du traitement 

d'algues vertes fraîches doivent être notifiées à l'exploitant dans les conditions de l'article 
L.512-31 du code de l'environnement ; 

 
CONSIDÉRANT  que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies 

par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour 
les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement susvisé, notamment 
pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la 
protection de la nature et de l'environnement ; 

 
 
SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du FINISTÈRE ; 
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A.R.R.Ê.T.E : 

 

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GE NERALES 

 
CHAPITRE 1-1 - BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISA TION 

 
ARTICLE 1-1-1 - EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISAT ION 
La SAS AGRIVAL, dont le siège social est situé au lieu-dit « Kérisnel » à Saint Pol de Léon, est 
autorisée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté à exploiter au lieu-dit « 
Placénan » à Plouénan, une unité pilote de valorisation d'algues vertes fraîches dont les installations 
sont détaillées dans les articles suivants.  
 
ARTICLE 1-1-2 - INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOM ENCLATURE OU 
SOUMISES A DECLARATION 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement qui, mentionnés ou non à la nomenclature, sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 
 
ARTICLE 1-1-3 - SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur la commune et les parcelles indiquées ci-après. 
 

Commune Parcelle d’implantation 

Plouénan 
Section cadastrale 4 - Parcelles n : 866, 1094, 1097, 1099, 1102, 1103, 1005, 1107, 1111, 

1112, 1114, 1120,1121, 1123 et 1124  
 
 

CHAPITRE 1-2 - NATURE DES INSTALLATIONS 
 
ARTICLE 1-2-1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 
 

Rubrique Activités 
Caractéristiques des 
activités autorisées 

Régime (*) 
A, E, D, DC, NC 

2220.1 
Préparation de produits alimentaires d'origine végétale, la 

quantité de produits entrants étant supérieure à 10 
tonnes/jour. 

20 000 tonnes/an A 

1136.3 
Emploi de l'ammoniac, la quantité susceptible d'être présente 

dans l'installation 
étant > à 1,5 tonnes, mais < à 200 tonnes 

7,2 tonnes A 

2716.1 

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non 
dangereux non inertes à l'exclusion des installations visées 

aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 2715 et 2719, le 
volume susceptible d'être présent dans l'installation 

étant inférieur à 1000 m3. 

Regroupement et tri de 
déchets d'algues, le 

volume susceptible d'être 
présent dans l'installation 

étant < à 1000 m3. 

DC 

2791.1 

Installation de traitement de déchets non dangereux 
à l'exclusion des installations visées aux rubriques 2720, 

2760, 2771, 2780, 2781, et 2782, la quantité de déchets traités 
étant inférieure à 10 tonnes/jour. 

Traitement de déchets 
d'algues, la quantité de 

déchets traités 
 étant < 10 tonnes/jour. 

DC 
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2921.1 
Installation de refroidissement par dispersion d'eau dans un 

flux d'air, lorsque l'installation  
est du type  « circuit primaire fermé ». 

Deux condenseurs 
évaporatifs DC 

1511.3 

Entrepôts frigorifiques, à l’exception des dépôts utilisés au 
stockage de catégories de matières, produits ou substances 

relevant, par ailleurs, de la nomenclature, le volume 
susceptible d’être stocké étant inférieur à 5 000 m3. 

3 000 m3 NC 

 
(*) : NC : Activités non classées mais connexes aux activités classées ; D : Déclaration ;
 DC : Déclaration assujettie à contrôle périodique ; E : Enregistrement ; A : Autorisation ; 
 
ARTICLE 1-2-2 - Consistance des installations autorisées 
L’établissement, comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est principalement 
organisé de la façon suivante : 
- Répartition des activités sur le site : 
 des bureaux et ateliers, 
 des installations de congélation, 
 des entrepôts frigorifiques en froid positif et en froid négatif, 
 les installations de prétraitement et d'épuration biologique des eaux usées. 
- Rythmes de fonctionnement : 
 horaires de fonctionnement : de 5 heures à 21 heures,  
 période : lundi au samedi. 
 
 

CHAPITRE 1-3 – CONFORMITE AU DOSSIER 
 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 
 
 

CHAPITRE 1-4 – DUREE DE L’AUTORISATION 
 
La présente autorisation cesse de produire effet si les nouvelles installations n’ont pas été mises en 
service dans le délai de 3 ans ou si l’établissement n’a pas été exploité durant 2 années consécutives 
sauf le cas de force majeure.   
 
 

CHAPITRE 1-5 – MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVIT E 
 
ARTICLE 1-5-1  Porter à connaissance 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 
 
ARTICLE 1-5-2  Equipements abandonnés 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 
leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents. 
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ARTICLE 1-5-3  Transfert sur un autre emplacement 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le chapitre 1.2 du présent 
arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 
 
ARTICLE 1-5-4  Changement d’exploitant 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le 
mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 
 
ARTICLE 1-5-5  Cessation d’activité 
Sans préjudice des dispositions des articles R.512-74 à R.512-79 du Code de l’Environnement, en 
particulier l’obligation pour l’exploitant de mettre les lieux dans un état tel qu’il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts visés par l’article L.511-1 dudit Code, la réhabilitation du site en fin 
d’exploitation est effectuée en vue de permettre le maintien d’activités économiques.  
Lorsque l’établissement cesse les activités au titre desquelles il est autorisé, l’exploitant notifie au 
Préfet la date de cet arrêt 3 mois au moins avant celui-ci. La notification ci-dessus indique les 
mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de l’exploitation, la mise en sécurité du site.  
Ces mesures comportent a minima : 
- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site ;  
- l’enlèvement et l’élimination des réservoirs, cuves ayant contenus des produits dangereux et/ou 

susceptibles de polluer les sols et/ou les eaux après vidange, nettoyage, dégazage, voire 
décontamination ; 

- l’évacuation des installations mobiles ; 
- le démantèlement et/ou la mise en sécurité des bâtiments ainsi que des interdictions ou 

limitations d’accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d’explosion ; 
- la surveillance des effets des installations sur leur environnement. 
 
 

CHAPITRE 1-6 – DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
 
Sans préjudice de l'application des articles L.515-27 et L.553-4, les décisions mentionnées au I de 
l'article L.514-6 et aux articles L.211-6, L.214-10 et L.216-2 peuvent être déférées à la juridiction 
administrative : 
− par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 

en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente 
pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter 
de la publication ou de l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de 
l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le 
délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise 
en service ; 

− par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée.   

 
 
CHAPITRE 1-7 – ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS A PPLICABLES 
 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 
 

Dates Textes 
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31/01/2008 
Arrêté ministériel relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets.   

15/01/2008 
24/04/2008 

Arrêté et circulaire ministériels relatifs à la protection contre la foudre de certaines installations 
classées pour la protection de l’environnement. 

29/09/2005 
Arrêté ministériel relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la 
cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les 
études de dangers des installations classées soumises à autorisation.  

29/07/2005 
Arrêté ministériel fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à 
l’article R. 541-45 du Code de l’Environnement relatif au contrôle des circuits de traitement des 
déchets. 

07/07/2005 
Arrêté ministériel fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 
mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets 
dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 

29/07/2003 
Arrêté ministériel relatif aux conditions d’installation des matériels électriques dans les 
emplacements où des atmosphères explosives peuvent se présenter. 

08/07/2003 
Arrêté ministériel relatif à la protection des travailleurs susceptibles d’être exposés à une atmosphère 
explosive.  

02/02/1997 
Arrêté ministériel relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

23/01/1997 
Arrêté ministériel relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement 

05/01/1995 
Circulaire ministérielle relative aux centres de tri de déchets ménagers pré-triés et de déchets 
industriels et commerciaux assimilés aux déchets ménagers.  

10/05/1993 
Arrêté ministériel fixant les règles parasismiques applicables aux installations soumises à la 
législation sur les installations classées. 

31/03/1980 
Arrêté ministériel portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés 
au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques 
d'explosion. 

 
 

CHAPITRE 1-8 – RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET 
REGLEMENTATIONS 

 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le 
code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. La 
présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
 
 

TITRE 2 – GESTION DE L’ETABLISSEMENT 

 
CHAPITRE 2–1 – EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

 
ARTICLE 2-1-1  Objectifs généraux 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien 
et l'exploitation des installations pour : 
- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction 

des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers 
ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, 
la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 
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ARTICLE 2-1-2  Consignes d’exploitation 
L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 2-1-3  – Réserves de produits ou matières consommables 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches 
de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc. 
 
 

CHAPITRE 2–2 – INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 
 
ARTICLE 2-2-1  Propreté 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer ses installations dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les abords 
de l’établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état 
de propreté (peinture, etc.).  
 
ARTICLE 2-2-2   Esthétique 
L’exploitant tient à jour un schéma d’aménagement visant à assurer l’intégration esthétique de son 
établissement (bâtiments et abords, espaces verts, etc.). Les émissaires de rejet et leur périphérie 
font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement, etc.). 
Par ailleurs et sauf nécessité liée au fonctionnement de l’établissement dûment justifiée, les talus 
arborés existants sur le site sont conservés. 
 
 

CHAPITRE 2–3 – CLOTURE 
 
L’installation est ceinte d’une clôture, de manière à interdire toute entrée non autorisée. Un accès 
principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès 
devant être réservé à un usage secondaire ou exceptionnel. Les issues sont fermées en dehors des 
heures de réception des algues et légumes à traiter. Ces heures de réception sont indiquées à l’entrée 
de l’installation.  
 
 

CHAPITRE 2–4 – SURVEILLANCE 
 
L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance approfondie de leur conduite ainsi que des 
dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés, s’agissant notamment de la problématique 
des déchets tenant compte des aspects techniques, administratifs et réglementaires qui y sont liés. 
L'ensemble du personnel intervenant sur le site reçoit une formation sur la nature des déchets 
transitant dans l'établissement. 
 
 

CHAPITRE 2–5 – DANGERS OU NUISANCES NON PREVENUS 
 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 
 
 



 

P R E F E C T U R E  D U  F I N I S T E R E  -  4 2 ,  BO U L EV A R D  D U PL E I X  -  2 9 3 2 0  Q U I M P ER   C ED E X  
T EL EPH O N E  :  0 2 - 9 8 - 7 6 - 2 9 - 2 9  -  T EL EC O P IE  :  0 2 - 9 8 - 5 2 - 0 9 - 4 7  -  C O U R R I EL  :  PR E F E C T U R E@ F IN IS T ER E.G O U V .F R  -   S IT E  IN T ER N ET  :  

W W W .F IN I ST ER E .G O U V .F R  

   

8 

CHAPITRE 2–6 – CONTROLES ET ANALYSES 
 
L'inspection des Installations Classées peut demander, à tout moment, que des contrôles et analyses 
portant sur les nuisances de l'établissement (émissions et retombées de gaz, poussières, fumées, 
rejets d'eaux, déchets, bruit notamment), y compris dans l’environnement, soient effectués par des 
organismes compétents et aux frais de l'exploitant. 
En tant que de besoin, les installations sont conçues et aménagées de manière à permettre ces 
contrôles dans de bonnes conditions. 
Sur chaque canalisation de rejet d'effluents, s’agissant en particulier du rejet des eaux pluviales, 
doit(vent) être prévu(s) un(des) point(s) de prélèvement d'échantillons et de mesures (débit, 
température, concentration en polluant, etc.) afin de permettre des investigations représentatives des 
émissions de polluants. Ce(s) point(s) doit(vent) être : 
- aménagé(s) de manière à être aisément accessible(s) et permettre des interventions en toute 

sécurité ; 
- implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite amont, qualité des 

parois, régime d’écoulement, etc.) ne puissent pas ralentir sensiblement la vitesse d’écoulement 
du fait de seuils ou d’obstacles situés à l’aval ni remettre en cause une homogénéité suffisante 
des effluents.  

Sauf accord préalable avec l'inspection des Installations Classées, les méthodes de prélèvements, de 
mesures et d’analyses sont les méthodes normalisées. 
Les résultats de ces contrôles et analyses sont conservés pendant au moins 5 ans par l'exploitant et 
tenus à la disposition de l'inspection des Installations Classées, et, pour ce qui le concerne, de 
l'agent chargé de la Police de l'Eau. 
 
 

CHAPITRE 2–7 – INCIDENTS OU ACCIDENTS 
 
ARTICLE 2-7-1   Déclaration  
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son établissement qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement. 
 
ARTICLE 2-7-2   Rapport 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment 
les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et 
pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 
 
 

CHAPITRE 2–8 – RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA 
DISPOSITION DE L’INSPECTION 

 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial ; 
- les plans tenus à jour ; 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation ; 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation pris en application de 

la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ; 
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- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté ;  ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 
années au minimum. 

 
 

TITRE 3 – PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3–1 – CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
 
ARTICLE 3-1-1   Dispositions générales 
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien 
des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment 
par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la 
collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques ainsi que la 
réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique. 
Il est interdit d’émettre dans l’atmosphère des fumées, des buées, des suies, des poussières ou des 
gaz odorants, toxiques ou corrosifs susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à 
la sécurité publiques, à la production agricole, à la bonne conservation des monuments et à la beauté 
des sites.  
Si une indisponibilité est susceptible de conduire au non-respect des prescriptions imposées par le 
présent arrêté, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 
Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles 
à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, 
de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
 
ARTICLE 3-1-2  Brûlage 
Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont alors 
identifiés en qualité et quantité. 
 
ARTICLE 3-1-3.  Pollutions accidentelles 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 
pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 
publiques. La conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 
appareillages contre une surpression interne doivent êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans 
pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 
 
ARTICLE 3-1-4  Odeurs 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publiques. 
Toute apparition de tels phénomènes doit être immédiatement combattue par des moyens efficaces. 
Les algues vertes admises et/ou dans l'établissement sont "fraîches" : la "fraîcheur" des algues est 
établie par un contrôle visuel complété le cas échéant par une mesure de la concentration en H2S 
qui doit être inférieure à 14 mg/m3 d'air mesuré au plus près du tas. 
 
ARTICLE 3-1-5   Voies de circulation 
Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses, notamment : 
- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont correctement aménagées 

(formes de pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées ; 
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- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussières ou de boues sur 
les voies de circulation ; pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 
doivent être prévues en cas de besoin ; 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 
 
ARTICLE 3-1-6   Emissions diffuses et envols de poussières 
Les sources susceptibles d’être à l’origine d’émissions de poussières – circulation des véhicules, 
chargement/déchargement des produits, manutention/traitement des matériaux, etc. – sont 
aménagées et équipées de dispositifs appropriés permettant de les prévenir et/ou de les limiter, 
notamment par aspersion d’eau, humidification, brumisation, etc. 
Des consignes spécifiques élaborées par l’exploitant précisent les modalités de mise en œuvre de 
ces dispositions. 
 
 

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

 
CHAPITRE 4.1   PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 

 
Article 4.1.1  Origine des approvisionnements en eau 
Les prélèvements d’eau sont effectués à partir du réseau public d'adduction et d'un forage en nappe.  
Sans préjuger des dispositions du décret du 24 septembre 1992 relatif à la limitation ou la 
suspension provisoire des usages de l'eau, les prélèvements d'eau pour les usages non alimentaires 
(lavage des sols,etc...) pourront être faits à partir d'un forage en nappe d'un débit horaire maximal de 
18 m3/h. 
Les installations de prélèvement doivent être munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Le 
relevé des indications est effectué toutes les semaines, et est porté sur un registre tenu à disposition 
de l'inspecteur des Installations Classées. 
En cas de raccordement à un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage doit être équipé 
d'un clapet anti-retour, d'un disconnecteur ou de tout autre dispositif équivalent. 
La cimentation de l'espace annulaire est réalisée selon les règles de l'art sur une hauteur minimale 
de 10 mètres. Une protection de tête surélevée doit être mise en place et se situer dans un périmètre 
neutralisé et clôturé autour du forage. 
Les déchets et les boues des installations de traitements spécifiques de l'eau, chimiques ou 
microbiologiques, sont éliminés conformément à l'article 5 du présent arrêté. 
L'abandon provisoire ou définitif du forage devra faire l'objet au préalable d'une information de 
l'Inspecteur des Installations Classées mentionnant les protections mises en place (comblement, 
cimentation). 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant 
des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter 
des retours de substances dans le réseau public d’adduction et les milieux de prélèvements. 
Les installations de prélèvement sont munies d’un dispositif de comptage totalisateur. Le relevé des 
indications est effectué tous les mois et est porté sur un registre tenu à la disposition de l’inspection 
des installations classées. 
 
 

CHAPITRE 4.2   COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
 
Article 4.2.1  Dispositions générales 
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Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au chapitre 4.3 du 
présent arrêté ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 
 
 
Article 4.2.2  Plan des réseaux 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis 
à jour, notamment après chaque modification notable, et datés.  
Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services 
d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :  
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l’implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire,); 

- les secteurs collectés et les réseaux associés ; 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, etc.) ; 
- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 
 
Article 4.2.3  Entretien et surveillance 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches 
et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles 
d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.  
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
 
Article 4.2.4  Protection des réseaux internes à l’établissement 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 
mélange avec d'autres effluents. 
 
 
CHAPITRE 4-3   TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET 

LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 
 
Article 4-3-1  Identification des effluents 
L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
- les eaux pluviales et les eaux susceptibles d’être polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y 

compris les eaux utilisées pour l'extinction) ; 
- les eaux domestiques : eaux vannes, eaux des lavabos et douches, eaux de cantine ; 
- les eaux résiduaires industrielles.  
 
Article 4-3-2  Eaux pluviales 
Elles sont collectées et évacuées dans le milieu naturel, sous réserve de respecter au droit du rejet, 
les valeurs limites ci-après : 
- hydrocarbures totaux (NF-T 90.114) : 5 mg/l, 
- DCO (NF-T 90.101) : 125 mg/l, 
- MES (NF-EN 872) : 100 mg/l. 
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Hors les cas de pollution accidentelle ou d'incendie, ces eaux ne sont pas rejetées dans le réseau des 
eaux usées de l'établissement. 
 
Article 4-3-3  Eaux vannes – Eaux usées 
Les eaux vannes des sanitaires, les eaux usées des lavabos et éventuellement des cantines sont 
collectées puis traitées par le réseau public d'assainissement.  
 
 
 
Article 4-3-4  Eaux résiduaires industrielles  
Toutes les eaux résiduaires industrielles de l'établissement – eaux de fabrication/process, eaux de 
lavages nécessaires à l'entretien des ateliers/installations/etc. – sont collectées dans l'établissement 
et font l’objet d’un traitement approprié dans une station d'épuration autonome, avant rejet dans le 
milieu naturel, le ruisseau «  ».  
La station est constituée : 
- d’un poste de relèvement, 
- d’un tamis rotatif en inox, 
- d’une lagune aérée de 7 000 m3,  
- de deux lagunes de décantation de 2600 m3  chacune, 
- d’une lagune de stockage de boues de 1000 m3,  
- d’un préleveur automatique réfrigéré, en sortie de la lagune de sortie. 
Les eaux déversées dans la station : 
- sont débarrassées des matières flottantes, déposables ou précipitables susceptibles d'entraver le 

bon fonctionnement des ouvrages,  
- ne renferment pas de substances nocives en quantités suffisantes pour inhiber le processus 

biologique de la station d'épuration ou pour détruire la vie aquatique à l'aval de la station 
d’épuration. 

 
Les caractéristiques des eaux traitées doivent respecter les valeurs limites suivantes, en sortie de la 
station :  
 

Concentration (mg/l) 
Paramètre 

Moyenne mensuelle (*) Maximale 24H00 
Flux (kg/jour) 

DBO5  30  40 7 

DCO  90  125 20 

MES  150  150 34 

NGL  50  50 11 

Pt  1  2 0,3 

Chlorures  540  1000 39 

(*) sur échantillons prélevés proportionnellement au débit sur une durée de 24 heures. 
 
- pH compris entre  5,5 et 8,5 
- volume maximal journalier 225 m3. 
Par ailleurs, le déversement dans le milieu naturel du trop plein des ouvrages de stockage est 
interdit. 
Aux fins de s’assurer de la conformité de l’épuration de sa station, l’exploitant procèdera à ses frais 
aux contrôles suivants, en entrée de la station, et au point de rejet du bassin de sortie de la station :  
 

Paramètre Unité / Mesure Fréquence 
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Volume m3 Journalier 

pH  - Journalier 

DCO / Chlorures  
Concentration 
(en mg/litre),  

flux (en kg/jour)  

Echantillons représentatifs moyens 24 heures,  
une fois par semaine. 

DBO5 /MES / NTK / 
Pt  

Concentration 
(en mg/litre),  

flux (en kg/jour)  

Echantillons représentatifs moyens 24 heures,  
une fois par mois. 

 
Les analyses seront effectuées dans le laboratoire de l’usine ou dans un laboratoire extérieur aux 
frais de l’exploitant. Les résultats des contrôles cités ci-dessus seront transmis une fois par mois, 
avant le 20 du mois suivant, à l’Inspecteur des Installations Classées. Ils seront accompagnés des 
paramètres représentatifs de l’activité de l’établissement. 
De plus, dans le cadre de la surveillance de ses rejets, une fois par an, l’exploitant fera procéder, en 
accord avec  l’Inspecteur des Installations Classées, à des mesures de contrôle et d’étalonnage de 
son dispositif d’autosurveillance, sur un bilan 24 heures, par un organisme extérieur compétent.  
 
 

TITRE 5 – DECHETS 

 
ARTICLE 5-1   Limitation de la production de déchets 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en 
limiter la production. 
 
ARTICLE 5-2   Séparation des déchets 
L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) 
de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
 
ARTICLE 5-3   Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 
d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.  
En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et 
des eaux météoriques souillées. 
Toutes précautions sont prises par l’exploitant pour éviter tout envol de matières lors de la 
manutention des déchets (réception et entreposage, reprise et chargement) ainsi que lors de leur 
expédition par les véhicules de transport ; à cet égard, s’il est fait usage de bennes ouvertes à défaut 
de caissons fermés, elles sont bâchées ou munies d’un dispositif de couverture efficace (filet, etc.) 
avant leur départ de l’établissement.   
 
ARTICLE 5-4   Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement 
L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés par l’article L. 511-1 du Code de l’Environnement.  
Il s’assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet 
effet. 
 
ARTICLE 5-5  Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l’établissement 
Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite.  
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Le stockage d'algues vertes non stabilisées dans l'installation pendant plus de 48 heures est interdit. 
 
ARTICLE 5-6  Transport 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-49 et 
suivants du Code de l'Environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de 
déchets.  
La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de 
l’inspection des installations classées. 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de 
suivi établi en application des dispositions de l’article R 541-45 du Code de l’Environnement et 
établi dans les conditions de l'arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des 
déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005. 
 
Article 5-7   Voiries 
Les voies de circulation et les aires d'attente ou de stationnement sont conçues en fonction du 
nombre, du gabarit et du tonnage des véhicules appelés à y circuler. Elles sont constituées d'un sol 
revêtu suffisamment résistant et n'entraînant pas l'envol de poussières.  
Il est interdit de déposer des déchets sur les aires d'attente ou de circulation de l’établissement et/ou 
d’y procéder au tri des déchets.   
L’accès au site doit pouvoir faire l’objet d’un contrôle visuel permanent. Un panneau placé à 
proximité de l’entrée indique les différentes installations et le plan de circulation intérieur de 
l’établissement. 
 
Article 5-8   Divers 
Les éléments légers qui pourraient s’être accidentellement dispersés dans le périmètre et/ou en 
dehors de l’établissement sont rapidement et systématiquement ramassés. 
Les bâtiments – en particulier les aires de réception des déchets et les installations de tri – sont 
régulièrement nettoyés ; ils sont désinfectés en tant que de besoin. 
L’ensemble du site de l’établissement est mis en état de dératisation permanente. Les factures de 
produits raticides ou le contrat passé avec une entreprise spécialisée en dératisation sont maintenus 
à la disposition de l'inspection des installations classées pendant une durée d'un an.  
En tant que de besoin, l'exploitant lutte contre les insectes par un traitement approprié. 
 
 

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE  6-1 - DISPOSITIONS GENERALES 
 
Article 6-1-1   Aménagements 
L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles 
de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
dans l’environnement par les installations relevant du livre V – titre I – du code de l’environnement, 
ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 
 
Article 6-1-2   Véhicules et engins 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l’intérieur de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions 
du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 
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Article 6-1-3   Appareils de communication 
L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs …) gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 
 

CHAPITRE  6-2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 
 
Article 6-2-1   Valeurs Limites d’émergence 
Définition de l'émergence :  
Différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant (mesuré 
lorsque l'établissement est en fonctionnement) et les niveaux correspondant au bruit résiduel 
(mesuré lorsque l'établissement est à l'arrêt). 
Les émissions sonores ne doivent pas engendrer une émergence supérieure à celle fixée au tableau 
suivant, dans les zones où elle est réglementée (ZER), sans préjudice des horaires définis par 
l’article 1.2.2 du présent arrêté.  
 

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée 
(incluant le bruit de l’établissement) 

Emergence admissible pour la période 
allant de 7h00 à 22h00,  

sauf dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la période 
allant de 22h00 à 7h00,  

et dimanches et jours fériés 

> 35 dB(A)  et   ≤ 45 dB(A)  6 dB(A)  4 dB(A)  

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 

 
Les zones à émergence réglementée sont définies comme suit :  
- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté 

d’autorisation, et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, 
terrasse...), 

- les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés 
à la date du présent arrêté d’autorisation, 

- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui auront été implantés après la date 
du présent arrêté d’autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse...), à l’exclusion de celles des 
immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 
industrielles.  

 
Article 6-2-2   Niveaux limites de bruit  -  Contrôles 
Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fait en se référant au tableau ci-
dessous.  
Ce tableau fixe le point de contrôle caractéristique ainsi que les valeurs correspondantes du niveau 
limite admissible : 
 

 
Jour (7h00 – 22h00)  

sauf dimanches et jours fériés 
Nuit (22h00 – 7h00)  

et dimanches et jours fériés 

Emplacement des points de contrôle 
en limite de propriété 

Niveaux limites admissibles 
de bruit en dB(A) 

Niveaux limites admissibles 
de bruit en dB(A) 

Point A - Angle Nord-Ouest de propriété. 60 50 

Point B - Angle Nord-Est de propriété. 60 50 

 
Le point de contrôle de l'émergence est situé près de l'habitation située à l'angle Nord-Ouest de 
propriété (Point A). 
Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 
l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
installations classées pour la protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, sa 
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durée d’apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans 
chacune des périodes diurne et nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 
L'exploitant doit faire réaliser tous les 3 ans, à ses frais, un contrôle du respect des valeurs du 
niveau limite et de l’émergence des émissions sonores générées par son établissement.  
Le contrôle de ces niveaux, en limite de propriété à l’entrée de l'établissement, est effectué par une 
personne ou un organisme qualifié dont le choix sera communiqué au préalable à l'inspection des 
installations classées. 
Les résultats de ces mesures (niveau de bruit en limite de propriété de l'établissement) sont tenus à 
la disposition de l'inspection des installations classées. En cas de non-conformité, ils lui sont 
transmis et accompagnés de propositions – y compris en terme de calendrier – en vue de corriger la 
situation. 
Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 
(basée sur la norme NFS 31.010 – décembre 1996), et dans des conditions représentatives de 
l'ensemble de la période de fonctionnement de l'établissement. La durée de chaque mesure est d'une 
demi-heure au moins. 
 
Article 6-2-3   Véhicules - engins de chantier 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'installation doivent être conformes aux dispositions en vigueur en matière de 
limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être conformes à 
un type homologué. 
L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-
parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à 
la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 
 
Article 6-2-4   Vibrations 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité 
des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi 
que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles 
techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 
mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

 
CHAPITRE 7-1 - PRINCIPES DIRECTEURS 

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa 
responsabilité les mesures appropriées pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans 
les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la 
construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 
La stabilité au feu des structures doit être compatible avec les délais d'intervention des services 
d'incendie et de secours. Les éléments de construction sont d'une manière générale incombustibles. 
L'usage des matériaux combustibles est limité au strict minimum indispensable. 
 
 

CHAPITRE 7-2 - CARACTERISATION DES RISQUES 
 
Article 7-2-1   Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l’établissement 
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier 
les fiches de données de sécurité prévues par l'article R 231-53 du code du travail. Les 
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incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. 
La conception et l'exploitation des installations en tiennent compte. 
L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l’établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de 
risques codifiées par la réglementation en vigueur sont constamment tenus à jour. Cet inventaire est 
tenu à la disposition permanente des services de secours. 
 
 
Article 7-2-2   Zonage des dangers internes à l’établissement 
L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses 
stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon 
permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de 
manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement 
tenu à jour. La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes 
à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de 
celles-ci.  
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un document d'analyse 
des risques intégrant i'ensemble des risques du site, dont ceux liés aux émissions de H2S (explosion-
incendie, toxique et dangereux pour l'environnement). Les zones identifiées comme à risques H2S 
sont signalées comme telles. 
 
 

CHAPITRE 7-3 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 
 
Article 7-3-1   Accès et circulation dans l’établissement 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour 
que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 
 
Article 7-3-2   Bâtiments et locaux 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 
d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie.  
A l'intérieur de l’établissement (bâtiments et espaces extérieurs), les allées de circulation sont 
aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter l'évacuation du personnel ainsi que 
l'intervention des secours en cas de sinistre. 
 
Article 7-3-3   Installations électriques - mise à la terre 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont 
applicables.  
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de 
protection contre la foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 
Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an 
par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans 
son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.  
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Article 7-3-4   Zones à atmosphère explosible 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones 
de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est 
porté à la connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques. 
Dans ces zones, le matériel électrique est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté 
ministériel précité. 
Ces dispositions ne portent pas préjudice de l'application des exigences des arrêtés ministériels des 
8 juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'être exposés à une atmosphère 
explosive et 28 juillet 2003 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques dans les 
emplacements où des atmosphères explosives peuvent se présenter.  
Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles 
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons 
équipotentielles. 
 
Article 7-3-5   Electricité statique et mise à la terre 
En zones de dangers, tous les récipients, canalisations, éléments de canalisation, masses métalliques 
fixes ou mobiles doivent être connectés électriquement de façon à assurer leur liaison 
équipotentielle. L'ensemble doit être mis à la terre. Cette mise à la terre est réalisée suivant les 
règles de l'art ; elle est distincte de celle du paratonnerre. La valeur des résistances des prises de 
terre est conforme aux normes et est périodiquement vérifiée. L'intervalle entre deux contrôles ne 
peut excéder un an. Les résultats sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
 
 
CHAPITRE 7-4 - GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

DANGEREUSES 
 
Article 7-4-1   Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur 
proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le 
voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien, 
etc.), font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées.  
 
Article 7-4-2   Vérifications périodiques 
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des 
substances et préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font 
l'objet de vérifications périodiques. Il convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de 
conduite et des dispositifs de sécurité. 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation ainsi que des 
dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 
 
Article 7-4-3   Interdiction de feux 
Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones 
de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait 
l'objet d'un permis d’intervention spécifique. 
 
Article 7-4-4   Formation du personnel 
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Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite 
à tenir en cas d'incident ou accident et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
 
Article 7-4-5   Travaux d’entretien et de maintenance 
Tous travaux d'extension, de modification ou de maintenance dans les installations ou à proximité 
des zones à risque inflammable, explosible et toxique, sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli 
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein 
des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à 
adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 
désignée. 
 
Article 7-4-6   Contenu du permis de travail, de feu 
Le permis rappelle notamment : 
- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 
- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques 

d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
- les moyens de protection à mettre en œuvre, notamment les protections individuelles, les 

moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 
 
Article 7-4-7   Autres dispositions 
Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une 
visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. A l'issue des travaux, une 
réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier ; la 
disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 
l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l’établissement interviennent pour tous 
travaux ou interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. L'habilitation 
d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles 
réalisés par l'établissement. 
 
Article 7-4-8   Détection de situation anormale 
Les installations susceptibles de créer un danger particulier à la suite d'élévation anormale de 
température ou de pression sont équipées de détecteurs appropriés qui déclenchent une alarme au 
tableau de commande de celles-ci.  
Des consignes particulières : 
- définissent les mesures à prendre en cas de déclenchement des alarmes ; 
- précisent les modalités de surveillance, d'essais, d'entretien et de contrôle des installations de 

détection de situations dangereuses, de leurs alarmes et des asservissements qu'elles 
impliquent ; l'ensemble des opérations est consigné sur un registre spécifique tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant est tenu de réaliser des mesures internes de suivi de la concentration en H2S au sein de 
son installation dans les zones identifiées à risques H2S. 
Ces mesures internes de suivi de la concentration en H2S sont adaptées en fonction des apports en 
algues vertes sur l'installation. Elles sont effectuées a minima une fois par semaine sur une période 
de 24 heures conformément aux normes en vigueur en au moins 3 points du site (zones identifiées à 
risques H2S). 
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Article 7-4-9   Signalement des incidents de fonctionnement 
Les installations sont équipées d'appareils de communication ou d'arrêt d'urgence permettant au 
personnel de signaler ou de prévenir rapidement tout incident soit automatiquement soit par tout 
autre moyen défini par l'exploitant.  
Ce dernier dresse une liste exhaustive des opérations à effectuer (arrêt des machines, etc.) en 
fonction de la nature et de la localisation de l'incident.  Il est précisé si ces opérations sont 
effectuées automatiquement et manuellement. 
 
 
 
Article 7-4-10   Evacuation du personnel  
Les installations doivent comporter des moyens rapides d'évacuation pour le personnel. Les 
schémas d'évacuation sont préparés par l'exploitant, tenus à jour et affichés. 
 

CHAPITRE 7-5  PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELL ES 
 
Article 7-5-1   Organisation de l’établissement 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 
après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions 
d’exploitation. 
 
Article 7-5-2   Etiquetage des substances et préparations dangereuses 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 800 litres portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, 
le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des 
substances et préparations chimiques dangereuses. 
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 
symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très 
lisible. 
 
Article 7-5-3   Rétentions 
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 
sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable au(x) bassin(s) de stockage des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 

des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 litres au minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est 

inférieure à 800 litres. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique 
et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel 
dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de 
risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l’environnement. 
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Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme 
des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 
aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 
 
Article 7-5-4   Réservoirs 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 
toute réaction parasite dangereuse. 
 
Article 7-5-5   Règles de gestion des stockages en rétention 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des 
dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A 
cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 
 
Article 7-5-6   Stockage sur les lieux d’emploi 
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis qui sont considérés comme des 
substances ou des préparations dangereuses sont limités - en quantité stockée et utilisée dans les 
ateliers - au minimum technique permettant leur fonctionnement dans des conditions normales. 
 
Article 7-5-7   Transports - chargements – déchargements 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires 
pour : 
- éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, etc.), 
- assurer le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en 

attente de chargement ou de déchargement. 
 
Article 7-5-8    Elimination des substances ou préparations dangereuses 
L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit 
prioritairement la filière relative aux déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur 
éventuelle évacuation vers le milieu naturel s’exécute dans des conditions conformes au présent 
arrêté. 
 
 

CHAPITRE 7-6  MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDE NT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

 
Article 7-6-1    Définition générale des moyens 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au 
paragraphe généralités. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par 
l'exploitant en liaison avec les services d’incendie et de secours.  
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. L'exploitant doit 
pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. 
Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
 
Article 7-6-2    Ressources en eau et moyens d'intervention 
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L'établissement doit être équipé de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques 
notamment : 
- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, ...) publics ou privés dont un 

implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une 
capacité en rapport avec le danger à combattre ; 

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 
agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 
produits stockés ; 

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 

description des dangers pour chaque local ; 
En outre, en tant que de besoin, les moyens ci-après :  
- d'un système d'alarme incendie ; 
- de robinets d'incendie armés ; 
- d'un système de détection automatique d'incendie ; 
- de matériels de protection adaptés. 
Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 
 
Article 7-6-3    Consignes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les 
procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel.  
Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, 

en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, 
stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir 
des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien 
en sécurité de l'installation,  

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité et réseaux de 
fluides  en particulier),  

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées 
en cas d’épandage accidentel,  

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc., 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, de prévenir tout transfert de 

pollution vers le milieu récepteur. 
 
Article 7-6-4    Consignes générales d'intervention 
Les consignes doivent être affichées de manière très apparente et doivent indiquer :  
- le matériel d'extinction et de secours qui se trouve dans le local ou à ses abords, *les personnes 

chargées de mettre ce matériel en action,  
- pour chaque local, les personnes chargées de diriger l'évacuation des travailleurs et du public,  
- les mesures spécifiques liées, le cas échéant, à la présence de handicapés,  
- les moyens d'alerte,  
- les personnes chargées d'aviser les sapeurs-pompiers dès le début d'un incendie,  
- l'adresse et le numéro d'appel téléphonique du service de secours de premier appel, en 

caractères apparents,   
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- le devoir, pour toute personne apercevant un début d'incendie, de donner l'alarme et de mettre 
en oeuvre les moyens de premier secours, sans attendre l'arrivée des travailleurs spécialement 
désignés. 

L'établissement dispose de personnels spécialement formés à la lutte contre les risques identifiés sur 
le site et au maniement des moyens d'intervention. Les agents non affectés exclusivement aux 
tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment en cas d'appel. 
La consigne de sécurité incendie prévoit des essais et visites périodiques du matériel et des 
exercices au cours desquels les travailleurs apprennent à reconnaître les caractéristiques du signal 
sonore d'alarme générale, à se servir des moyens de premier secours et à exécuter les diverses 
manœuvres nécessaires.  
Ces exercices et essais périodiques ont lieu au moins tous les six mois.  
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Article 7-6-5    Registre d'incendie 
Les dates des exercices et des essais périodiques des matériels d'incendie, ainsi que les modalités de 
ces contrôles et les observations constatées, doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services départementaux d'incendie et de secours ainsi que de l'inspection des 
installations classées et de l'inspection du Travail. 
 
 

TITRE 8 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES A UX 
INSTALLATIONS DE REFRIGERATION EMPLOYANT L’AMMONIAC  

COMME FLUIDE FRIGORIGENE 

 
8.1 - Dispositions générales 
 
8.1.1 - Conception et exploitation des installations 
L’exploitant doit privilégier les solutions techniques intrinsèquement les plus sûres. Les 
installations doivent utiliser les meilleures technologies disponibles, visant notamment à réduire au 
maximum les quantités d’ammoniac mises en jeu. Il doit prendre toutes les dispositions nécessaires 
dans la conception, la construction et l’exploitation des installations pour limiter les risques de 
pollutions accidentelles de l’air, des eaux ou des sols. 
 
8.1.2 - Matériaux – Compatibilité 
Les matériaux utilisés sont adaptés aux produits mis en œuvre de manière notamment à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. La conception, la réalisation et l’entretien des installations doivent 
prendre en compte les risques de corrosion dus aux phénomènes de condensation de l’humidité de 
l’air. 
Dans les ateliers de fabrication où l'on utilise des circuits directs pour la réfrigération de  bacs, de 
réacteurs, etc…, il est obligatoire de s'assurer de la compatibilité entre le fluide frigorigène et le 
milieu réfrigéré. 
Les matériaux servant à la fabrication des tuyauteries, vannes et raccords pouvant être soumis à des 
basses températures doivent avoir une résilience suffisante pour être, en toute circonstance, exempts 
de fragilité. 
 
8.1.3 - Surveillance de l’exploitation - Accès aux installations 
L’exploitation doit se faire sous la surveillance d’une personne nommément désignée par 
l’exploitant et spécialement formée aux dangers de l’ammoniac et aux spécificités des installations 
le mettant en œuvre. 
Un gardiennage est assuré en permanence ou un système de transmission d'alarme à distance est mis 
en place, de manière à ce qu’un responsable techniquement compétent puisse être alerté et 
intervenir rapidement sur les lieux en toute circonstance. 
Les personnes étrangères à l’établissement ne doivent pas avoir libre accès aux installations. Celles-
ci doivent être efficacement clôturées sur la totalité de leur périphérie, à moins que le site lui-même 
ne soit clôturé. 
 
8.1.4 - Etude des dangers 
L’étude des dangers, produite à l’appui de la demande d’autorisation au sens de l’article 3 du décret 
n° 77-1133 du 21 septembre 1977, doit être ensuite mise à jour conformément aux dispositions de 
l'arrêté du 16 juillet 1997 relatif aux installations de réfrigération employant l'ammoniac comme 
fluide frigorigène. 
Sur la base de cette étude, les précautions nécessaires sont prises par l’exploitant afin de minimiser 
les conséquences pour l’environnement (biens et personnes) en cas d’accident. 
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8.1.5 - Zones de sécurité 
Les zones de sécurité sont déterminées, à l’intérieur de l’établissement, en fonction des quantités 
d’ammoniac mises en œuvre, stockées ou pouvant apparaître en fonctionnement normal ou 
accidentel des installations. 
L’exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité à l’intérieur de l’installation. Il 
tient à jour et à la disposition de l’inspecteur des installations classées un plan de ces zones qui 
doivent être matérialisées dans l’établissement par des moyens appropriés (marquage au sol, 
panneaux, etc.). 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, toxique, etc) et les consignes à 
observer sont indiquées à l’entrée de ces zones et sont rappelées en tant que de besoin, à l’intérieur 
de celles-ci. Elles doivent être incluses dans le plan d’urgence s’il existe. 
Dans ces zones, la mise en place d’équipements ou de constructions et le stockage de produits,  qui 
ne sont pas indispensables à l’exploitation de l’installation frigorifique et qui nuisent, soit à la 
ventilation de l’installation, soit à l’intervention des secours lors d’un accident, sont interdits. 
 
8.2 - Locaux et aménagements 
 
8.2.1 - Dispositions générales 
Les locaux abritant l’équipement de production de froid sont conçus de façon à ce que, lors d’un 
accident, le personnel puisse prendre en sécurité, les mesures conservatoires destinées à éviter une 
aggravation du sinistre liée notamment à des effets thermiques, de surpression, de projections ou 
d’émission de gaz toxiques. 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s’opposer efficacement à la 
propagation d’un incendie. 
Les installations nouvelles ne doivent par être situées en sous-sol ou en communication avec le 
sous-sol. Le local constituant le poste de compression ne doit pas comporter d’étage. Les locaux 
sanitaires et sociaux (vestiaires, zones de repos, cafétéria, etc.) doivent être séparés de la salle des 
machines. 
Les installations, et en particulier, les réservoirs, canalisations, équipements contenant de 
l’ammoniac liquide, gazeux ou biphasique doivent être protégés pour éviter d’être heurtés ou 
endommagés par des véhicules, des engins ou des charges, etc. A cet effet, il doit être mis en place 
des gabarits pour les canalisations aériennes, les installations au sol et leurs équipements sensibles 
(purge, etc.) et des barrières résistant aux chocs. 
Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance ou 
des contrôles fréquents sont disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations de 
surveillance puissent être faites aisément. 
 
8.2.2 - Salles des machines 
Les salles des machines, ainsi que toutes les zones où une accumulation d’ammoniac est susceptible 
de se produire accidentellement (combles notamment), doivent répondre aux prescriptions de 
l’article 7 ci-dessus.  
Les salles des machines doivent être conformes aux normes en vigueur concernant la stabilité au feu 
des constructions. Elles doivent répondre notamment au règles suivantes : 
- parois séparatives coupe-feu de degré 2 heures (vis-à-vis des ateliers, le degré coupe-feu peut 

être ramené à une heure), 
- sol incombustible, 
- portes séparatives coupe-feu de degré une heure, s’ouvrant dans le sens de la sortie, à fermeture 

automatique. 
Les salles des machines, ainsi que les zones de danger concernées, sont largement ventilées, les 
prises d’air frais sont extérieures à ces zones. 
En complément, soit de l’aération naturelle, soit de la ventilation mécanique utilisée en 
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fonctionnement normal, ces zones de danger sont équipées d’une ventilation mécanique 
additionnelle, calculée selon les normes en vigueur, de façon à éviter à l’intérieur des locaux toute 
stagnation de poches de gaz.  
Le débouché à l’atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations 
voisines et d’une source de chaleur, de façon à ne pas entraîner de risque pour l’environnement et 
pour la santé humaine. 
Ces ventilations mécaniques additionnelles sont commandées par le (ou les) détecteur(s) 
d’ammoniac décrit(s) ci-dessous et par un bouton d’urgence situé à l’extérieur de chaque zone de 
danger.  
L’éclairage de secours, les moteurs de la ventilation additionnelle et le système de détection restant 
sous tension doivent être utilisables en atmosphère explosive. 
 
8.3 - Equipements 
 
8.3.1 - Dispositions générales 
Les installations doivent être conformes en tous points à la réglementation en vigueur concernant 
les appareils à pression de gaz, les compresseurs frigorifiques et les canalisations d'usine. 
Les canalisations sont maintenues parfaitement étanches. Les matériaux utilisés pour leur réalisation 
et leurs dimensions doivent permettre une bonne conservation de ces ouvrages. Leur bon état de 
conservation doit pouvoir être contrôlé tous les ans par l’exploitant et tous les trois ans par un 
organisme délégué au titre de la réglementation des appareils à pression. Ces contrôles donnent lieu 
à un compte-rendu annexé au dossier sécurité décrit au point 8.6.1. 
Les vannes et les tuyauteries doivent être d’accès facile et leur signalisation conforme aux normes 
applicables ou à une codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile le sens 
de leur fermeture. 
 
8.3.2 - Compresseurs 
Les compresseurs sont équipés : 
− de pressostats de sécurité (distincts des pressostats de fonctionnement), de manière à les arrêter 
avant que la pression maximale en service ne soit atteinte, l’action des pressostats devant être à 
sécurité positive ; 
− de séparateurs de liquide ou dispositifs équivalents, les empêchant d’aspirer de l’ammoniac 
liquide, ou les arrêtant dès que le risque se présente (en fonctionnement normal ou dégradé des 
installations). 
L’arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement 
répartis, dont l’un au moins est placé à l’extérieur de l’atelier de compression. 
 
8.3.3 - Capacités d’ammoniac - Canalisations - Vannes - Dispositifs limiteurs de pression 
Les capacités accumulatrices (réservoirs basse pression, moyenne pression, haute pression) doivent 
posséder un indicateur de niveau permettant d’en contrôler le contenu. 
Toute portion d’installation contenant de l’ammoniac liquide sous pression susceptible d’entraîner 
des conséquences notables pour l’environnement doit pouvoir être isolée par une (ou des) vanne(s) 
de sectionnement située(s) au plus près de la paroi du réservoir et facilement accessible(s) en toute 
circonstance. 
Chaque réservoir est équipé en toute circonstance, hormis pendant le temps de remplacement 
immédiat  pour entretien, de deux dispositifs limiteurs de pression au moins, montés en parallèle et 
ayant une pression de levée au plus égale à la pression maximale en service. Si n est le nombre de 
dispositifs limiteurs de pression, n-1 dispositifs limiteurs de pression doivent pouvoir évacuer le gaz 
de telle sorte que la pression à l’intérieur du réservoir n’excède jamais plus de 10 % la pression 
maximale de service. 
De plus, un dispositif limiteur de pression doit être placé sur toute enceinte ou portion de 
canalisation, qui, en régime normal, peut être isolé par la fermeture d’une ou plusieurs vannes sur 
la phase liquide. Les échappements des dispositifs limiteurs de pression (soupapes, disques de 
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rupture, etc.) doivent être captés sans possibilité d’obstruction accidentelle. Tout rejet pouvant 
entraîner des conséquences notables pour l’environnement et les personnes doit être relié à un 
dispositif destiné à recueillir ou à neutraliser l’ammoniac (réservoirs de confinement, rampe de 
pulvérisation, tour de lavage, etc). 
Les canalisations doivent être les plus courtes possibles et de diamètres les plus réduits possibles, 
ceci visant à limiter au maximum les débits d’émission d’ammoniac à l’atmosphère. De plus, elles 
doivent être efficacement protégées contre les chocs et la corrosion. 
Les sorties de vanne en communication directe avec l’atmosphère sont obturées (bouchons de fin de 
ligne, etc). 
 
8.3.4 - Points de purge 
Les points de purge d’huile doivent être de diamètre minimal nécessaire aux besoins d’exploitation. 
Ils doivent être munis de deux vannes dont une à contrepoids ou équivalent et doivent disposer d’un 
point de captage permettant de renvoyer le liquide ou le gaz vers un dispositif de neutralisation. En 
aucun cas, ces rejets ne doivent être répandus sur le sol ou déversés vers le milieu naturel.  
 
8.3.5 - Equipements et paramètres importants pour la sécurité 
L’exploitant détermine la liste des équipements et paramètres de fonctionnement importants pour la 
sécurité des installations, en fonctionnement normal, en fonctionnement transitoire ou en situation 
accidentelle. 
Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés. Si nécessaire, il est 
procédé à leur enregistrement en continu. Le dispositif de conduite des installations est conçu de 
façon à ce que le personnel concerné ait immédiatement connaissance de toutes dérives des 
paramètres de conduite par rapport aux conditions normales d’exploitation, au moyen d’alarme 
éventuellement.  
Les équipements importants pour la sécurité sont de conception simple, d’efficacité et de fiabilité 
éprouvées. Ces caractéristiques doivent être établies à l’origine de l’installation, mais aussi, être 
maintenues dans le temps. 
Ces équipements sont testés et contrôlés périodiquement. Les opérations de maintenance et de 
vérification font l’objet de procédures écrites, annexées au dossier sécurité décrit au point 8.6.1. Des 
dispositions sont prises pour permettre, en toute circonstance, un arrêt d’urgence et la mise en 
sécurité des installations. Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de 
conduite.  
Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 
 
8.3.6 - Systèmes de détection 
Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé des personnes doivent être 
munies de systèmes de détection et d’alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de 
manière à informer rapidement le personnel de tout incident. L’implantation des détecteurs résulte 
d’une étude préalable. L’exploitant doit dresser la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et 
doit déterminer les opérations d’entretien destinés à maintenir leur efficacité dans le temps. 
Les niveaux de sensibilité des détecteurs sont adaptés aux situations.  
Ces détecteurs doivent être : 
- de type toximétrie dans les endroits où les employés travaillent en permanence ou sont 

susceptibles d’être exposés,  
- de type explosimétrie dans les cas où peuvent être présentes des atmosphères confinées. 
L’exploitant fixe au minimum les deux seuils de sécurités suivants : 
- le franchissement du premier seuil entraîne le déclenchement d’une alarme sonore ou 

lumineuse et la mise en service de la ventilation additionnelle,  
- le franchissement du deuxième seuil entraîne, en plus des dispositions précédentes, la mise à 

l’arrêt en sécurité des installations, une alarme audible en tous points de l’établissement et, le 
cas échéant, une transmission à distance vers une personne techniquement compétente. 
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Pour les détecteurs de type toximétrie, le premier seuil ne doit pas être supérieur à 600 ppm 
(hypothèse de l’évacuation du personnel en moins de 2 minutes) ; pour les détecteurs de type 
explosimétrie, le premier seuil ne doit pas être supérieur à 2000 ppm. Le deuxième seuil est au plus 
égal au double du premier seuil. 
Des dispositifs complémentaires, visibles de jour comme de nuit, doivent indiquer la direction du 
vent. 
L’exploitant doit implanter de façon judicieuse un réseau de détection incendie, dont le 
déclenchement entraîne une alarme sonore et lumineuse localement et au niveau d’un service 
spécialisé de l’établissement (poste de garde, P.C. incendie, etc.). 
La remise en service d’une installation arrêtée à la suite d’une alarme ne peut être décidée que par 
une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations et analyse de la défaillance 
ayant provoqué l’alarme. 
Tout incident ayant entraîné la mise en arrêt d’urgence donne lieu à un compte-rendu écrit transmis 
à l’inspecteur des installations classées. 
 
8.4 - Conduite, contrôle et entretien des installations 
 
8.4.1 - Consignes et procédures d’exploitation 
Les consignes et les procédures d’exploitation de l’ensemble des installations doivent comporter 
explicitement la liste détaillée des contrôles à effectuer, en marche normale, à la suite d’un arrêt 
pour travaux de modification ou d’entretien des installations et à la remise en route après un arrêt 
prolongé pour d’autres causes que les travaux de maintenance et d’entretien.  
Elles doivent être tenues à la disposition de l’inspection du travail et de l’inspection des installations 
classées. 
 
8.4.2 - Registre de consommation 
L’exploitant doit tenir à jour un état indiquant la quantité d’ammoniac présente dans l’installation, 
le cas échéant stockée en réserve, ainsi que les compléments de charge effectués. Cet état doit être 
tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées. 
 
8.4.3 - Visites et contrôles des installations 
Suite à un arrêt prolongé du système de réfrigération ou après une modification notable, au sens de 
l'article R-512-33 du Code de l'Environnement, ou après des travaux de maintenance ayant 
nécessité un arrêt de longue durée, l’installation complète doit être vérifiée.  
Cette vérification : 
− est à réaliser soit par une personne ou une entreprise compétente nommément désignée par 

l’exploitant soumise à l’approbation de l’inspection des installations classées, soit par un 
organisme extérieur agréé par l’Administration, 

− doit faire l’objet d’un compte-rendu écrit tenu à la disposition de l’inspecteur des installations 
classées et inséré au dossier de sécurité défini ci-dessous. Les frais occasionnés par ces 
vérifications sont supportés par l’exploitant. 

Une visite annuelle de l’installation frigorifique est effectuée par une personne ou une entreprise 
compétente nommément désignée par l’exploitant soumise à l’approbation de l’inspection des 
installations classées. Tous les trois ans, cette visite est réalisée par un organisme délégué au titre de 
la réglementation des appareils à pression. 
 
8.5 - Opérations de chargement et de vidange de l'installation 
 
8.5.1 - Postes de charge 
Le véhicule-citerne doit être disposé de façon à ce qu’il ne puisse au cours de manœuvre 
endommager l’équipement fixe ou mobile servant au transvasement, ainsi que tout autre 
équipement ou dispositif de sécurité de l’installation de réfrigération. De plus, il doit être 
immobilisé la cabine face à la sortie. 
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Toutes dispositions doivent être prises pour qu’une fuite d’ammoniac soit rapidement maîtrisée et 
que son extension soit la plus réduite possible. 
 
8.5.2 - Remplissage et vidange de l’installation 
A l’exception de celles nécessaires à la sécurité des hommes ou à la sécurité des équipements, toute 
opération de dégazage dans l’atmosphère est interdite. Cette interdiction doit faire l’objet d’un 
marquage efficace sur les équipements. 
Un contrôle d’étanchéité doit être effectué avant remplissage de l’installation et à l’issue de chaque 
intervention affectant le circuit emprunté par le frigorigène. 
Lors de l’entretien, la réparation ou la mise au rebut, la vidange de l’installation, si elle est 
nécessaire, donne lieu à l’obligation de la récupération intégrale des fluides. Les opérations 
correspondantes doivent être assurées par une personne compétente. La solution ammoniacale 
éventuellement produite au cours de ces opérations ne doit pas être rejetée au milieu naturel sans 
avoir été traitée spécifiquement. 
Le transvasement par équilibre de phase doit être privilégié. 
Les personnes procédant au transvasement doivent être spécifiquement qualifiées et parfaitement 
informées de la conduite à tenir en cas d’accident. 
 
8.5.3 - Organes de transvasement 
Lorsque le transvasement d’ammoniac est effectué à l’aide de flexibles, ceux-ci doivent être équipés 
conformément aux dispositions suivantes : 
- les flexibles doivent être protégés à chacune de leurs extrémités par des dispositifs de sécurité 

arrêtant totalement le débit en cas de rupture du flexible,  
- ces dispositifs doivent être automatiques et manœuvrables à distance pour des flexibles d’un 

diamètre supérieur au diamètre nominal 25 mm. 
Les flexibles doivent être utilisés et entreposés après utilisation de telle sorte qu’ils ne puissent subir 
aucune détérioration. En particulier, ils ne doivent pas subir de torsion permanente, ni d’écrasement. 
L’état du flexible appartenant ou non à l’exploitant doit faire l’objet d’un contrôle avant toute 
opération de transvasement (règlement des transports de matières dangereuses, etc). 
 
8.6 - Prévention - Protection 
 
8.6.1 - Dossier de sécurité 
L’exploitant doit établir un dossier de sécurité qui comprend au moins les éléments suivants : 
- les caractéristiques physiques, chimiques et toxicologiques de l’ammoniac (quantités 

maximales mises en œuvre, emplacement dans l’installation, incompatibilités, etc),  
- les schémas et diagrammes de l’installation, comportant tous les organes de sécurité, 
- les équipements et paramètres de fonctionnement importants pour la sécurité définis ci-dessus, 
- la délimitation des conditions de fonctionnement sûr de l’installation (pressions, températures, 

...) et les recherches des causes éventuelles de dérive de ces paramètres, complétées par 
l’examen de leurs conséquences et des mesures correctives à prendre, 

- les plans visualisant les zones de sécurité, présentant des risques particuliers (zones 
potentiellement explosives, etc), 

- les schémas d’alerte,  
- les consignes générales de sécurité propres à l’installation, qui doivent en particulier prévoir 

explicitement les mesures à prendre en cas de dysfonctionnement des installations. 
Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspecteur des installations classées. 
Le dossier de sécurité est actualisé et complété en fonction de l’évolution des connaissances des 
éléments qui le composent ou des modifications apportées à l’installation. 
Des consignes écrites pour la mise en œuvre des moyens d’intervention, d’évacuation du personnel 
et d’appel aux moyens de secours extérieurs viennent compléter celles prévues à l’article 7, pour 
ce qui concerne notamment les risques toxiques engendrés par l'ammoniac. 
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8.6.2 - Protections individuelles et collectives 
En dehors des moyens appropriés de lutte contre l’incendie, l’exploitant doit mettre à la disposition 
du personnel travaillant dans l’installation frigorifique : 
- des appareils de protection respiratoire en nombre suffisant (au minimum deux) adaptés aux 

risques présentés par l’ammoniac, 
- des gants en nombre suffisant, appropriés au risque et au milieu ambiant (corrosion, froid,...), 
- des vêtements et masques de protection adaptés aux risques présentés par l’ammoniac doivent 

être conservés à proximité des dépôts et ateliers d’utilisation, 
- des brancards pour évacuer d’éventuels blessés ou intoxiqués. 
L’ensemble de ces équipements de protection doit être suffisamment éloigné des réservoirs, 
accessible en toute circonstance et situé à proximité des postes de travail. Ces matériels doivent être 
entretenus en bon état, vérifiés périodiquement et rangés à proximité d’un point d’eau et à l’abri des 
intempéries. 
L’établissement dispose en permanence de l’appareillage approprié (douches, douches oculaires, 
etc) permettant l’arrosage du personnel atteint par des projections d’ammoniac. Ce poste est 
maintenu en bon état de fonctionnement et régulièrement vérifié. 
 
 
8.6.3 - Formation du personnel 
L’exploitant doit veiller à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son 
personnel. 
Une formation spécifique est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la surveillance des 
installations frigorifiques, ainsi qu’au personnel non affecté spécifiquement à celles-ci, mais 
susceptible d’intervenir dans celles-ci. 
Cette formation doit notamment comporter : 
- toutes les informations utiles sur l’ammoniac,   
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d’application des consignes de sécurité prévues par le 

présent arrêté à l’article 7, ainsi qu’un entraînement régulier au maniement des moyens de 
protection et d’intervention affectés à leur établissement (A la demande de l’inspecteur des 
installations classées, l’exploitant devra justifier les exercices qui ont été effectués), 

- un entraînement périodique à la conduite des installations frigorifiques en situation dégradée 
vis à vis de la sécurité, et à l’intervention sur celles-ci. 

 
 

TITRE 9 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES A  LA 
RECEPTION, AU TRI ET AU TRAITEMENT DES ALGUES VERTE S 

FRAICHES  

 
9.1- Procédure d'admission 
Les algues admises doivent avoir été égouttées au mieux lors du ramassage et contenir le moins 
possible de sable, galets et cailloux.  
Un contrôle visuel de chaque livraison doit être réalisé.  
Si ce contrôle conduit à estimer la masse de sable, galets et cailloux à plus du tiers de la masse 
totale du chargement, l'exploitant en informe le collecteur afin qu'il prenne des dispositions 
correctives. 
En cas d'arrivée d'algues vertes "non fraîches", l'exploitant refusera le déchargement. 
L'exploitant doit avoir à sa disposition la fiche de sécurité de l'hydrogène sulfuré (H2S) prévue par 
l'article R.231-53 du code du travail. 
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9.2- Registres d'entrée/sortie et documents 
Après vérification de l'existence d'une convention, chaque arrivage de matières premières sur le site 
donne lieu à un enregistrement de : 
- la date de réception, l'identité du transporteur et les quantités reçues (cubage moyen du 

chargement), 
- l'identification du producteur des matières premières, leur origine avec la référence de 

l'information préalable correspondante et la date de ramassage effectif des algues vertes sur le 
littoral, 

- la nature et les caractéristiques des matières premières reçues. 
Pour les algues vertes, l'exploitant réalise a minima un contrôle de la conformité à l'information 
préalable des déchets entrant par lot constitué sur la plate-forme (fraîcheur estimée par contrôle 
visuel, estimation de la teneur en sable, galets et cailloux et en eau, le cas échéant, concentration en 
H2S). 
 
 

TITRE 10 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES  
AUX INSTALLATIONS ET ACTIVITES DE L’ETABLISSEMENT R ELEVANT 

DU REGIME DE LA DECLARATION  
 
Dans la mesure où elles ne font pas obstacle aux prescriptions énoncées par le présent arrêté, les 
installations et activités soumises à déclaration,  telles que précisées au chapitre 1.2,  demeurent 
réglementées par les prescriptions générales suivantes : 
- arrêté du 16 octobre 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2716 : 
Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux non inertes à l'exclusion 
des installations visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 2715 et 2719, le volume 
susceptible d'être présent dans l'installation étant inférieur à 1000 m3 ; 

- arrêté du 23 novembre 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2791 : 
Installation de traitement de déchets non dangereux à l'exclusion des installations visées aux 
rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, 2781, et 2782, la quantité de déchets traités étant inférieure à 
10 tonnes/jour ; 

- arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises a déclaration sous la 
rubrique n°2921 : « installation de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air » ; 

 
 

TITRE 11 - MODALITES D'APPLICATION 

 
Les dispositions énoncées par le présent arrêté sont applicables à compter de la notification de ce 
document. 
 
 

TITRE 12 - ABROGATIONS 

 
Les prescriptions de l’arrêté préfectoral  n°76-94A du 30 mars 1994, modifié par les arrêtés 
préfectoraux n°53-98A du 16 avril 1998, n°158-00A du 6 septembre 2000, n°186-00A du du 29 
septembre 2000, n°209-01A du 11 juin 2001, n°277-03A du 8 septembre 2003, n°394-04A du 8 
septembre 2004 sont abrogées à compter de la notification de ce document. 
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TITRE 13 - DISPOSITIONS APPLICABLES EN CAS D'INFRAC TION OU 
D'INOBSERVATIONS DU PRESENT ARRETE 

 
Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 
l’application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de 
l’Environnement. 
 
 

TITRE 14 - EXECUTION 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Finistère, le maire de PLOUENAN, le chef de l’unité 
territoriale 29 de la direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement, l' 
inspecteur des installations classées, le directeur de la société AGRIVAL, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera qui sera notifié à l’exploitant et publié 
dans les formes habituelles. 
 
 
 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le secrétaire général, 
 signé 
  
 Martin JAEGER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
-  M. le directeur de la société AGRIVAL à PLOUEANN 
-  M. le maire de PLOUENAN 
-  M. l’inspecteur de la DREAL – UT 29 
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ANNEXE : POINTS DE CONTROLE DES NIVEAUX DE BRUITS 

 
Point A et B : contrôle du niveau sonore en limites de propriété. 
 
Point A : contrôle de l'émergence en ZER. 
 
 

 
 


